
 

 

RAPPORT DE LA COMMISSION DE GESTION ET DES FINANCES SUR LE PREAVIS NO 
20/26 « RAPPORT DE GESTION  2025 «  

 

Présidente : Cand Claire-Lise 

Membres : Lambercy Valérie, Pasteur Cora, Fasel Rachel, Quinodoz Boris, Martin Jean-
François (suppléant)  

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

La commission de gestion et des finances s’est réunie le mercredi 1er avril 2026 à la salle 
de conférence de l’Asior à Montcherand en présence de M. O.Petermann (président du 
CODIR) M. D. Tschannen, Mmes A. Baumann, M.Benoit, membres du CODIR et de la 
boursière, Mme L. Cottens. 

Cette séance a eu pour objectif de se consacrer à l’analyse de la gestion du CODIR pour 
l’année 2025 et de répondre à nos questions. 

La commission les remercie chaleureusement pour leur disponibilité ainsi que pour la 
clarté et la transparence dans les réponses apportées. 

PREAMBULE 

Le rapport de gestion très précis et détaillé nous a permis d’examiner et de relever 
l’excellente gestion du CODIR. Ce dernier a pu nous donner toutes les réponses à nos 
questions. 

Dicastère organisation 

3 classes de devoirs surveillés ont pu être ouvertes grâce au travail de promotion actif 
des enseignantes. 

Dicastère finances 

Nous relevons la bonne coordination et mutualisation des UAPE entre les communes, 
l’Ajoval et le milieu scolaire afin d’optimiser les places d’accueil (analyse des besoins, 
remplissage des places…) 

 

 

 



Dicastère bâtiments 

Quelques adaptations ont dû être réalisées dans le collège de « Pique-Raisinets » à 
Montcherand pour lutter contre la surchauƯe du foyer au 1er étage et dans les classes, 
ceci par l’installation de marquisettes. D’autre part, la pose de films contre les fenêtres 
côté sud et ouest sera prévue afin de réduire la température. 

 

Dicastère Transport 

La société Helvécie donne entière satisfaction. L’organisation des transports est 
facilitée avec un prestataire unique au sein de l’école. 

La société Helvécie a créé un groupe WhatsApp pour les parents afin de les informer 
rapidement sur des problématiques liées au bus scolaire (retard de bus, changement de 
bus…) 

Ecoles 

L’association scolaire est organisée en deux établissements : 

L’établissement primaire d’Orbe et environs, accueillant des élèves de 1P (4-5 ans) à 8P 
(11-12 ans), représentant 1078 élèves répartis dans 56 classes 

L’établissement secondaire d’Orbe et environs accueillant des élèves de 9S (12-13ans) à 
11S (14-15 ans), représentant 447 élèves répartis dans 22 classes 

Commentaire général 

La commission de gestion et des finances remercie le CODIR pour son engagement en 
temps et en énergie dans la gestion de l’ASIOR. Elle remercie également l’ensemble des 
personnes travaillant pour l’ASIOR par leur investissement, disponibilité et 
professionnalisme. 

Elle relève également les excellentes relations entretenues entre le CODIR, les 
directeurs et les secrétariats des établissements scolaires facilitant l’ampleur de 
l’organisation scolaire. 

Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la commission de gestion et des finances, à l’unanimité de ses 
membres, invite le Conseil Intercommunal à bien vouloir prendre les décisions 
suivantes : 

 

 

 



Le Conseil Intercommunal de l’Asior, 

-Vu le préavis no 20/26 concernant la gestion de l’année 2025 ; 

-Vu le rapport de la commission de gestion et des finances : 

-Considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour ; 

 

 

 

Décide : 

1. Le rapport de gestion de l’exercice 2025 est adopté. 
2. Décharge est donnée au Comité de direction de sa gestion pour l’année 2025. 

 

 

Pour la commission de gestion et des finances 

Claire-Lise Cand, présidente 

 

 


